
 
COMPTE-RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

MERCREDI 28 JANVIER 2015 sous la présidence de M. PIEDNOIR, Maire 
 
- Le Conseil a débattu des orientations budgétaires pour l’année 2015, à la suite de la 
présentation par Monsieur ABLAIN, Adjoint au Maire chargé des Finances, d’une note de 
synthèse. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a décidé de verser un acompte d’un montant de 150 000 € au 
Centre Communal d’Action Sociale étant précisé que le montant annuel de la subvention au 
titre de l’année 2015 sera examiné lors de la séance du 11 mars 2015. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a décidé de verser un acompte d’un montant de 150 000 € à 
l’association Enfance et Jeunesse étant précisé que le montant annuel de la subvention au titre 
de l’année 2015 sera examiné lors de la séance du 11 mars 2015. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, a autorisé Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement suivantes dans l’attente du vote du budget primitif :  
 

Nature  Code fonction  gestionnaire  Libellés dép enses  Montant à 
inscrire  

21887 411 SPO Remplacement buts 
de handball (alu) et 
filets – salle Busnel 

2 200 € 

 
- Le Conseil a pris acte de la présentation par Monsieur JULIENNE, Adjoint au Maire chargé 
de la vie économique et sociale, et du logement, de l’activité de la commission Logement. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé le renouvellement de la convention avec Angers Loire 
Métropole portant sur le remboursement des travaux réalisés par la commune pour la mise en 
accessibilité des quais-bus. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la constitution d’un groupement de commandes avec 
neuf communes de l’agglomération portant sur la mise en fourrière de véhicules. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé le projet de transformation de la SPLA de l’Anjou en 
société publique locale de l’Anjou (SPL), a approuvé les projets de statuts et donné tous les 
pouvoirs au représentation de la commune à l’assemblée générale de la SPL pour porter un 
vote favorable à la transformation et à l’adoption des nouveaux statuts. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé le nouveau cadre juridique relatif à la gratification des 
stagiaires de l’enseignement supérieur au sein des services municipaux, et étendu le bénéfice 
de cette gratification aux stagiaires effectuant un stage d’une durée d’un mois minimum, dans 
les mêmes conditions. 

 

  
 …/… 
 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé l’avenant n°1 à la convention relative à la création 
d’un service commun de conseiller en prévention avec les communes de Saint Barthélémy 



d’Anjou et Bouchemaine, lequel a pour objet de prolonger le service du 1er avril 2015 au 31 
décembre 2015. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a décidé de verser un fonds de concours au profit du SIEML pour 
l’opération suivante :  
 

Motif Opération Montant de la 
dépense 

Taux du 
fonds de 
concours 

Montant du fonds 
de concours à verser 

au SIEML 
Réparation 
d’appareils 
accidentés 

DEV214-15-
138 

 n° 458  
Rue Georges 

Brassens 

 
1.279,67 € HT 

 
75 % 

 
959,75 € HT 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a décidé de solliciter une aide de l’Etat au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR 2015) pour financer les travaux de mise en 
sécurité du clocher de l’église Saint-Etienne dont le montant est estimé entre 15 000 et  
30 000 €. 
 
 

  Fait à MONTREUIL-JUIGNE, le 4 février 2015. 
 
Le Maire, 
Stéphane PIEDNOIR 

 
 


